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■ Business Luxury Network SA, à G e n è v e , rue de l’Avenir
16, CH-660-0078006-2. Nouvelle société anonyme. Statuts du
09.01.2006. But: édition, impression, reproduction, transformati-
on, répartition et vente de produits de l’édition et/ou de commu-
nication sous toutes ses formes et/ou tous supports; publication et
vente d’espaces sous toutes ses formes et/ou tous supports; activité
d’agence et de conseil en publicité et/ou de communication; or-
ganisation de foires et/ou de salons et/ou d’événements; location
de matériels de transport terrestre, aérien ou par eau; réalisation
et/ou vente de développements informatiques; conseil, traite-
ment, saisie, stockage et diffusion de toutes informations sous
forme analogiques et/ou digitales; création de sites et/ou publi-
cation en ligne; vente d’espaces publicitaires en ligne. Capital-ac-
tions: CHF 200’000, entièrement libéré, divisé en 200 actions de
CHF 1’000, au porteur. Apport en nature: selon contrat du
9.01.2006, le magazine YOUR MAGAZINE INTERNATIONAL
(marque et droits découlant des contrats de distribution) pour un
montant de CHF 195’000, en contrepartie duquel sont remises
200 actions de CHF 1’000 (le solde étant libéré en espèces). Orga-
ne de publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Com-
munication aux actionnaires: Feuille Officielle Suisse du
Commerce ou lettre recommandée s’ils sont tous connus. Admi-
nistration: Pittet Pierre-Alain, de Villars-le-Terroir, à Chéserex,
président, Milani Alexandre, de France, à Bastia, F, vice-prési-
dent, et Cormier Sandrine, de France, à Genève, tous trois avec si-
gnature collective à deux. Réviseur: MEF - François Cochet, à
Genève. 
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